
Dans la ligne  

De la Déclaration universelle 

Des Droits De l’homme  

aPF France hanDicaP 

mouvement Des Personnes  

en situation De hanDicaP,

De leur Famille  

et De Personnes valiDes  

aFFirme la Primauté  

De la Personne :

 l’être humain  

ne Peut être réDuit  

à son hanDicaP  

ou à sa malaDie 

 quels qu’ils soient.

• en tant que citoyenne,  

la Personne en situation 

De hanDicaP 

exerce ses resPonsabilités  

Dans la société ; 

 elle a le choix  

et la maîtrise  

De son existence.

Charte
de l’association


